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RAPPORT SPECIAL DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

A L’ASSEMBLEE GENERALE MIXTE DU 27 JUIN 2023 

 

 

Mesdames, Messieurs, Chers actionnaires, 

 

Nous vous avons réunis en assemblée générale mixte afin de vous permettre de vous prononcer 

notamment sur les résolutions suivantes inscrites à l’ordre du jour : 

 

A titre ordinaire : 

 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration dans le cadre d’un nouveau 

programme d’achat par la Société de ses propres actions ; 

 

A titre extraordinaire : 

 

- Délégation de compétence au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital 

social par voie d’annulation des actions auto-détenues en suite de la mise en œuvre du 

programme de rachat par la Société de ses propres actions ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d’augmenter le capital (i) 

soit par émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription des actionnaires, 

d’actions ordinaires et/ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature que ce soit 

donnant accès immédiatement ou à terme au capital de la Société (ou au capital des 

sociétés dont la société possède directement ou indirectement plus de la moitié du 

capital) (ii) soit par incorporation de primes, réserves, bénéfices ou autres ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration en vue d'augmenter le capital 

par émission, sans droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de toutes 

valeurs mobilières de quelque nature que ce soit donnant accès au capital de la Société 

ou au capital des sociétés dont la Société possède directement ou indirectement plus de 

la moitié du capital ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration en vue d’augmenter le montant des 

émissions, décidées en application des neuvième et dixième résolutions, en cas de 

demandes excédentaires ; 

- Délégation au Conseil d’administration à l’effet d’émettre des titres financiers et/ou des 

valeurs mobilières donnant accès immédiatement ou à terme, à une quotité du capital, 

avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de 

catégories de personnes conformément à l’article L.225-138 du Code de commerce ; 

- Délégation de compétence au Conseil d’administration à l’effet de décider d’augmenter 

le capital social de la Société par émission d’actions ordinaires, de valeurs mobilières 

et/ou titres financiers donnant accès au capital par une offre visée au 1° de l’article 

L.411-2 du Code monétaire et financier avec suppression du droit préférentiel de 

souscription ; 



- 2 - 

 

- Décision d’émission et d’attribution de bons de souscription d’actions de la Société avec 

suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit de Messieurs 

Francis AHNER, Michel HUC, et Francis PLETAN et Madame Dominique COTE - 

Pouvoirs au Conseil d’administration ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration d’augmenter le capital social par 

création d’actions ordinaires, avec suppression du droit préférentiel de souscription des 

actionnaires au profit des salariés ayant adhéré à un plan d’épargne entreprise 

conformément à l’article L.225-129-6 du Code de commerce ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à des attributions 

gratuites d’actions existantes ou à créer au profit des salariés de la Société ou des 

mandataires sociaux ou de certaines catégories d’entre eux ; 

- Autorisation à donner au Conseil d’administration de consentir des options de 

souscription ou d’achat d’actions au profit des salariés de la Société ou de certaines 

catégories d’entre eux ; 

 

Nous vous proposons ainsi de renouveler les délégations de compétence financières au Conseil 

d’administration et d’en consentir de nouvelles aux fins de doter la Société des moyens 

financiers suffisants pour permettre son développement ou consolider ses fonds propres ou 

intéresser son management et ses salariés. 

 

Enfin, nous vous rendons compte de la marche des affaires sociales depuis le début de 

l’exercice. 

 

A titre ordinaire 

 

PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DANS LE CADRE DU 

PROGRAMME D’ACHAT PAR LA SOCIETE DE SES PROPRES ACTIONS (6ème RESOLUTION) 

 

Afin de donner à la Société des moyens de gestion financière de son capital, conformément aux 

dispositions légales et réglementaires applicables, nous vous proposons d’adopter cette 

autorisation et d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation 

conformément aux dispositions légales et réglementaires, à acheter ou faire acheter des actions 

de la Société, dans les conditions prévues par les dispositions des articles L.22-10-62 et suivants 

du Code de commerce, en vue : 

 

– d’assurer la liquidité et animer le marché des titres de la Société par l’intermédiaire d’un 

prestataire de services d’investissement, intervenant au nom et pour le compte de la Société en 

toute indépendance et agissant dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à une charte de 

déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers, ou 

 

– de la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres financiers et/ou valeurs 

mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, présentation d'un bon ou de 

toute autre manière, à l’attribution d’actions de la Société, ou 

 

– de la conservation et la remise ultérieure d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) 

dans le cadre d’opérations financières ou de croissance externe de la Société, de fusion, de 

scission ou d’apport, ou 

 

– d’attribuer des actions aux salariés ou mandataires sociaux de la Société ou des sociétés qui 

lui sont liées, notamment dans le cadre de la participation aux fruits de l’expansion de 
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l’entreprise, au titre d’un plan d’épargne entreprise, ou pour l’attribution gratuite d’actions dans 

le cadre des dispositions de l’article L.225-197-1 et suivants du Code de commerce, ou 

 

– de la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des 

dispositions des articles L.225-177 et suivants du Code de commerce. 

 

Les actions pourront être ainsi acquises, conservées et, le cas échéant, échangées ou transférées, 

par tous moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et des pratiques de 

marché admises et publiées par l’Autorité des marchés financiers, en utilisant, le cas échéant, 

tous instruments financiers dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de 

gré à gré pour autant que ces derniers moyens ne concourent pas à accroître de manière 

significative la volatilité du titre. 

 

La Société se réserverait la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres ainsi que de 

poursuivre l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période d’offre publique 

d’acquisition ou d’échange portant sur des titres de capital. 

 

Elles pourront également être annulées par voie de réduction du capital social dans les 

conditions prévues par la loi. 

 

Les achats d’actions et leur cession éventuelle en vertu de cette autorisation, seront exécutés 

dans la limite d’un prix unitaire d’achat maximum de 6 euros sous réserve des ajustements liés 

aux éventuelles opérations sur le capital de la Société. 

 

Le montant maximum des fonds destinés à la réalisation de ce programme de rachat d’actions 

serait fixé à 200 000 euros. 

 

Le montant total des actions détenues par la Société à une date donnée ne pourra dépasser 10% 

du capital existant à cette même date. 

 

Tous pouvoirs seraient donnés au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans 

les conditions prévues par la loi, pour décider et effectuer la mise en œuvre de la présente 

autorisation et la réalisation de ce programme de rachat d’actions, dans les limites de 

l’autorisation donnée, pour en préciser, si nécessaire les termes et en arrêter les modalités et 

notamment pour passer tous ordres en bourse, conclure tous accords en vue notamment de la 

tenue des registres d’achats et ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de 

l’Autorité des marchés financiers et de tous autres organismes, remplir toutes autres formalités, 

faire toutes déclarations prévues par la loi et, plus généralement faire tout ce qui est nécessaire. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 

autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 

mixte du 25 mai 2022, serait valable pour une durée de 18 mois courant à compter de la présente 

assemblée. 
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A titre extraordinaire 

 

1. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 

REDUIRE LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR ANNULATION DES ACTIONS AUTO-

DETENUES (8ème RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation, à 

annuler à tout moment, en une ou plusieurs fois, les actions acquises par la Société, dans la 

limite de 10 % du capital social de la Société par période de 24 mois, à réduire corrélativement 

le capital social et à modifier en conséquence les statuts. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur de la partie non utilisée de toute 

autorisation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par l’assemblée générale 

mixte du 25 mai 2022, serait valable pour une durée de 26 mois courant à compter de la présente 

assemblée. 

 

 

2. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE 

D’AUGMENTER LE CAPITAL (I) SOIT PAR EMISSION, AVEC MAINTIEN DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES, D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE 

TOUTES VALEURS MOBILIERES DE QUELQUE NATURE QUE CE SOIT DONNANT ACCES 

IMMEDIATEMENT OU A TERME AU CAPITAL DE LA SOCIETE (OU AU CAPITAL DES SOCIETES 

DONT LA SOCIETE POSSEDE DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PLUS DE LA MOITIE DU 

CAPITAL) (II) SOIT PAR INCORPORATION DE PRIMES, RESERVES, BENEFICES OU AUTRES 

(9ème RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons de renouveler cette délégation de compétence au Conseil d’administration 

dans les conditions et limites de montant ci-après décrites, et ainsi permettre au Conseil 

d’administration de décider, dans la proportion et aux époques qu’il appréciera, une ou plusieurs 

augmentations de capital : 

 

a) par voie d’émission, en France ou à l'étranger, en faisant offre au public de titres financiers, 

en euros, en monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence 

à plusieurs monnaies, d'actions ordinaires de la société et/ou de toutes valeurs mobilières 

de quelque nature que ce soit, émises à titre onéreux ou gratuit régies par les articles L.225-

129 et suivants du Code de commerce et L.228-91 et suivants du Code de commerce, 

donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date 

fixe, à des actions ordinaires existantes ou à émettre de la société ou d’une société dont 

elle possède directement ou indirectement plus de la moitié du capital (une « Filiale »), 

étant précisé que la souscription des actions et autres valeurs mobilières pourra être opérée 

soit en espèces, soit par compensation de créances ; 

 

b) et/ou par incorporation au capital de primes, réserves, bénéfices ou autres dont la 

capitalisation sera légalement et statutairement possible et sous forme d’attribution 

d’actions gratuites ou d’élévation de la valeur nominale des actions existantes ; 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital immédiate et/ou à terme visées au 

paragraphe 1 a) ci-dessus, ne pourra être supérieur à 300 000 euros, montant auquel s’ajoutera, 



- 5 - 

 

le cas échéant, le montant supplémentaire des actions à émettre pour préserver, conformément 

à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions. 

 

Le montant total des augmentations de capital résultant de l’incorporation des réserves, primes 

et bénéfices visées au paragraphe 1 b) ci-dessus, augmenté du montant nécessaire pour 

préserver, conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à 

des actions et déterminé indépendamment du plafond de 300 000 euros fixé au précédent 

paragraphe, ne pourra être supérieur au montant des comptes de réserves, primes ou bénéfices 

existant lors de l’augmentation de capital. 

 

En outre, nous vous proposons de limiter à 300 000 euros le montant nominal maximum global 

des augmentations de capital qui seraient susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente 

délégation de compétence (à l’exception des augmentations de capital décrites au paragraphe 1 

b) ci-dessus) et des délégations de compétence et autorisations financières décrites au présent 

rapport. 

 

Il est précisé que sur ce plafond s’ajoutera, le cas échéant, le montant nominal des actions à 

émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour 

préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la présente délégation dans le cadre des 

émissions visées au paragraphe 1 a) ci-dessus : 

 

(i) les actionnaires auraient, proportionnellement au montant de leurs actions, un droit 

préférentiel de souscription aux valeurs mobilières émises en vertu de la présente 

résolution ; 

 

(ii) le Conseil d’administration pourrait, conformément à l’article L. 225-133 du Code 

de commerce, attribuer les titres de capital non souscrits à titre irréductible aux 

actionnaires qui auront souscrit un nombre de titres supérieur à celui auquel ils 

pouvaient souscrire à titre préférentiel, proportionnellement aux droits de 

souscription dont ils disposent et dans la limite de leurs demandes ; 

 

(iii) si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, 

n’absorberaient pas la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières 

telles que définies ci-dessus, le Conseil d’administration pourrait utiliser, dans 

l’ordre qu’il déterminera, les facultés prévues à l’article L. 225-134 du Code de 

commerce ou certaines d’entre elles seulement, y compris offrir au public tout ou 

partie des titres non souscrits.  

 

L’augmentation de capital ne sera pas réalisée si le montant des souscriptions recueillies 

n’atteint pas au moins les trois quarts de l’augmentation décidée. 

 

En cas d’usage par le Conseil d’administration de la délégation prévue au paragraphe 1 b) ci-

dessus, conformément aux dispositions de l’article L. 225-130 du Code de commerce, les droits 

formant rompus ne seront pas négociables et que les titres correspondants seront vendus ; les 

sommes provenant de la vente seront allouées aux titulaires des droits dans le délai prévu par 

la réglementation ; 
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Plus généralement, le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, 

conformément à la loi et aux statuts, à l’effet de mettre en œuvre cette délégation et en assurer 

la bonne fin. 

 

Cette délégation de compétence, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de 

la partie non utilisée toute délégation antérieure de même nature en particulier celle conférée 

par l’assemblée générale mixte du 25 mai 2022, serait consentie pour une durée de vingt-six 

mois à compter de la présente assemblée. 

 

 

3. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE 

D'AUGMENTER LE CAPITAL PAR EMISSION, SANS DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION, 

D’ACTIONS ORDINAIRES ET/OU DE TOUTES VALEURS MOBILIERES DE QUELQUE NATURE 

QUE CE SOIT DONNANT ACCES AU CAPITAL DE LA SOCIETE OU AU CAPITAL DES SOCIETES 

DONT LA SOCIETE POSSEDE DIRECTEMENT OU INDIRECTEMENT PLUS DE LA MOITIE DU 

CAPITAL (10ème RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons de renouveler cette délégation de compétence au Conseil d’administration 

dans les conditions et limites de montant ci-après décrites, afin de permettre à la Société de se 

procurer, dans des délais réduits, les moyens financiers nécessaires à son développement en 

faisant appel au marché. 

 

Dans le cadre de cette délégation, le Conseil d’administration aurait la compétence de décider, 

dans la limite d’un montant nominal maximum de 300 000 euros (ce montant s’imputant sur le 

plafond global prévu dans le cadre de la délégation d’augmentation de capital avec maintien du 

droit préférentiel de souscription décrite au paragraphe 1 ci-dessus), avec suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires, une ou plusieurs augmentations du capital par voie 

d'émission, en France ou à l'étranger, en faisant offre au public de titres financiers, en euros, en 

monnaies étrangères ou en unité monétaire quelconque établie par référence à plusieurs 

monnaies, d'actions ordinaires de la société et/ou de toutes valeurs mobilières de quelque nature 

que ce soit, émises à titre onéreux ou gratuit régies par les articles L.225-129 et suivants du 

Code de commerce et L.228-91 et suivants du Code de commerce, donnant accès par tous 

moyens, immédiatement et/ou à terme, à tout moment ou à date fixe, à des actions ordinaires 

existantes ou à émettre de la société ou d’une Filiale, étant précisé que la souscription des 

actions et autres valeurs mobilières pourra être opérée soit en espèces, soit par compensation 

de créances. 

 

Sur les plafonds d’émission s’ajouterait, le cas échéant, le montant nominal des actions à 

émettre éventuellement en supplément, en cas d’opérations financières nouvelles, pour 

préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital. 

 

Le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé 

conformément aux dispositions de l’article L 225-136 du Code de commerce et sera fixé dans 

une fourchette comprise entre 70 % et 130 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des 

cours des 5 dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission étant 

précisé que, en toute hypothèse, le prix ne pourra être inférieur à la quote-part de capitaux 

propres par action tels qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation 

comptable intermédiaire certifiée par le commissaire aux comptes de la Société. 
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Plus généralement, le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, 

conformément à la loi et aux statuts, à l’effet de mettre en œuvre cette délégation et en assurer 

la bonne fin. 

 

Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute délégation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par 

l’assemblée générale mixte du 25 mai 2022, serait consentie pour une durée de vingt-six mois 

à compter de la présente assemblée. 

 

 

4. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AUGMENTER LE 

MONTANT DES EMISSIONS EN CAS DE DEMANDES EXCEDENTAIRES (11ème RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à augmenter le montant des 

émissions en cas de demandes excédentaires, dans les conditions et limites de montant ci-après 

décrites, afin de permettre au Conseil d’administration de disposer de la plus grande souplesse 

pour mettre en œuvre, en fonction des réactions du marché, les délégations de compétence 

décrites aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus. 

 

Dans le cadre de cette autorisation, nous vous proposons de déléguer au Conseil 

d’administration, pour chacune des émissions avec maintien ou suppression du droit 

préférentiel de souscription des actionnaires susceptibles d’être réalisées dans le cadre des 

délégations de compétence décrites aux paragraphes 2 et 3 ci-dessus, sous réserve qu’elles 

soient décidées, les pouvoirs nécessaires à l’effet d’augmenter le nombre de titres à émettre 

dans les conditions prévues à l’article L.225-135-1 du Code de commerce, et dans la limite du 

plafond global de 300 000 euros proposé au paragraphe 1 ci-dessus, s’il vient à constater une 

demande excédentaire. 

 

Cette faculté pourrait être utilisée par le Conseil d’administration dans le délai de 30 jours à 

compter de la clôture des souscriptions, dans la limite de 15% de l’émission initiale et au même 

prix que celui retenu pour l’émission initiale, conformément aux dispositions de l’article R.225-

118 du Code de commerce. 

 

Cette autorisation, qui prive d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute autorisation antérieure de même nature en particulier celle conférée par 

l’assemblée générale mixte du 25 mai 2022, serait consentie pour une durée de vingt-six mois 

à compter de la présente assemblée. 

 

 

5. PROJET DE DELEGATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION EN VUE D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES 

ACTIONNAIRES, AU PROFIT DE CATEGORIES DE PERSONNES CONFORMEMENT A L’ARTICLE 

L.225-138 DU CODE DE COMMERCE (12ème RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons de donner au Conseil d’administration tous les pouvoirs nécessaires à 

l’effet d’augmenter le capital social par émission d’actions ordinaires de la Société et/ou de 

toutes valeurs mobilières donnant accès, immédiatement ou à terme, à des actions ordinaires de 

la Société, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires : 
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 le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente délégation est fixé à 300 000 d’euros, dans la limite du plafond global 

de 300 000 d’euros fixé à la 9ème résolution soumise à la présente assemblée ; 

 

 le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires de la Société, 

aux valeurs mobilières et/ou aux titres financiers à émettre dans le cadre de ce projet de 

délégation serait supprimé au profit des catégories de personnes suivantes : 

 

– les sociétés, fonds d’investissement, family office, qui investissent à titre habituel dans des 

petites et moyennes entreprises dans le secteur de la santé et en particulier des BioTechs, dont 

le Conseil d’administration fixera la liste étant précisé que le nombre de bénéficiaire ne pourra 

pas être supérieur à quinze ; 

 

– des holdings, fonds gestionnaires d’épargne collective ou des compagnies d’assurance-vie, 

spécialisés dans l’investissement dans les valeurs petites et moyennes du secteur de la santé et 

en particulier des BioTechs ; 

 

– des sociétés ou des groupes de sociétés ayant une activité opérationnelle dans le secteur de la 

santé, de droit français ou étranger et dont le Conseil d’administration fixera la liste étant précisé 

que le nombre de bénéficiaires ne pourra être supérieur à vingt par émission ; 

 

 le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de cette 

délégation sera déterminé par celui-ci et devra être fixé dans une fourchette comprise entre 

70 % et 130 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des cours des 5 dernières séances 

de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission, étant précisé que, en toute 

hypothèse, le prix ne sera pas inférieur à la quote-part de capitaux propres par action tels 

qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la dernière situation comptable 

intermédiaire certifiée par le commissaire aux comptes de la Société . 

 

Cette méthode de détermination du prix nous semble satisfaisante pour permettre la réalisation 

d’opérations par voie de placement privé dans les meilleures conditions tout en préservant les 

intérêts des actionnaires. 

 

Le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, conformément à la loi et 

aux statuts, pour fixer la liste des bénéficiaires au sein de ces catégories, ainsi que le nombre de 

titres à attribuer à chacun d’eux et, plus généralement, à l’effet de mettre en œuvre cette 

délégation et en assurer la bonne fin. 

 

En cas de mise en œuvre de cette délégation, le Conseil d’administration devra établir un rapport 

complémentaire, certifié par le Commissaire aux comptes, décrivant les conditions définitives 

de réalisation de l’opération. 

 

Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute délégation antérieure de même nature et en particulier celle conférée par 

l’assemblée générale mixte du 25 mai 2022, serait consentie pour une durée de dix-huit mois à 

compter de la présente assemblée. 
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6. PROJET DE DELEGATION DE COMPETENCE AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 

DECIDER D’AUGMENTER LE CAPITAL SOCIAL DE LA SOCIETE PAR EMISSION D’ACTIONS 

ORDINAIRES, DE VALEURS MOBILIERES ET/OU TITRES FINANCIERS DONNANT ACCES AU 

CAPITAL PAR UNE OFFRE VISEE AU 1° DE L’ARTICLE L.411-2 DU CODE MONETAIRE ET 

FINANCIER AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION (13ème 

RESOLUTION) 

 

Nous vous proposons de doter le Conseil d’administration de cette délégation de compétence 

pour permettre au Conseil d’administration de disposer de la plus grande souplesse pour adapter 

les moyens financiers de la Société aux besoins de son activité et lever plus rapidement des 

fonds notamment au profit des personnes mentionnées à l’article L.411-2, 1° du Code monétaire 

et financier. 

 

En conséquence nous soumettons à votre approbation un projet de résolution tendant à déléguer 

au Conseil d’administration la compétence de décider l'émission, en une ou plusieurs fois, dans 

les proportions et aux époques qu’il appréciera, tant en France qu’à l’étranger, d'actions 

ordinaires de la Société ainsi que de toutes valeurs mobilières et/ou tous titres financiers de 

quelque nature que ce soit donnant accès immédiatement ou à terme à des actions ordinaires de 

la Société, dans les conditions suivantes : 

 

- le montant nominal maximal de la ou des augmentations de capital susceptibles d’être 

réalisées, immédiatement et/ou à terme, par placement privé à l’intention d’investisseurs 

qualifiés ou d’un cercle restreint d’investisseurs, tels que définis au 1° de l’article L. 

411-2 du Code monétaire et financier, dans les conditions fixées par l’article L.225-136 

du Code de commerce, en vertu de la présente délégation de compétence, ne pourra 

excéder 20 % du capital social par an, montant auquel s’ajoutera, le cas échéant, le 

montant nominal des actions supplémentaires à émettre pour préserver les droits des 

porteurs de titres financiers donnant accès au capital conformément aux dispositions 

légales et réglementaires ainsi qu’aux stipulations contractuelles applicables, étant 

précisé que le montant nominal des actions émises en vertu de la présente délégation 

s’imputera sur le plafond global visé au point 4. de la 9ème résolution soumise à la 

présente assemblée ; 

 

- le prix de souscription des titres émis en vertu de la présente délégation sera déterminé 

conformément aux dispositions des articles L.225-136 et sera fixé dans une fourchette 

comprise entre 70 % et 130 % de la moyenne, pondérée par les volumes, des cours des 

5 dernières séances de bourse précédant le jour de la fixation du prix d’émission étant 

précisé que, en toute hypothèse, le prix ne pourra être inférieur à la quote-part de 

capitaux propres par action tels qu’ils résultent du dernier bilan approuvé ou de la 

dernière situation comptable intermédiaire certifiée par les Commissaires aux comptes 

de la Société. 

 

Cette méthode de détermination du prix nous semble satisfaisante pour permettre la réalisation 

d’opérations par voie de placement privé à l’intention d’investisseurs qualifiés ou d’un cercle 

restreint d’investisseurs dans les meilleures conditions tout en préservant les intérêts des 

actionnaires. 

 

Plus généralement, le Conseil d’administration disposerait des pouvoirs les plus étendus, 

conformément à la loi et aux statuts, à l’effet de mettre en œuvre cette nouvelle délégation et 

en assurer la bonne fin. 
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En cas de mise en œuvre de la présente délégation, le Conseil d’administration établira un 

rapport complémentaire, certifié par les Commissaires aux comptes, décrivant les conditions 

définitives de l’opération. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute autorisation antérieure de même nature particulier celle conférée par l’assemblée 

générale mixte du 25 mai 2022, serait consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de 

la présente assemblée. 

 

 

7. PROJET DE DECISION D’EMISSION ET D’ATTRIBUTION DE BONS DE SOUSCRIPTION 

D’ACTIONS DE LA SOCIETE AVEC SUPPRESSION DU DROIT PREFERENTIEL DE 

SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DE MESSIEURS FRANCIS AHNER, MICHEL 

HUC, ET FRANCIS PLETAN ET MADAME DOMINIQUE CÔTÉ - POUVOIRS AU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION (14 ème RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons d’émettre soixante-mille (60 000) bons de souscription d’actions (BSA), 

dont les caractéristiques sont décrites ci-après et de supprimer le droit préférentiel de 

souscription réservé aux actionnaires et d’attribuer le droit de souscription aux soixante-mille 

(60 000) BSA au profit d’administrateurs de la Société et dans les proportions décrites ci-

dessous : 

 

- Monsieur Francis AHNER, né le 11 février 1946 à Strasbourg (67), de nationalité 

française, demeurant 80 rue de Fourqueux, 78100 Saint-Germain-en-Laye - ou toute 

société qu’il contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce et dans laquelle 

il est dirigeant, à hauteur de quinze mille (15 000) BSA ; 

- Monsieur Michel HUC, né le 23 novembre 1964 à Chateaurenaud (71), de nationalité 

française, demeurant 21 Chemin de la Favasse, 31140 Aucamville - ou toute société 

qu’il contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce et dans laquelle il est 

dirigeant, à hauteur de quinze mille (15 000) BSA ; 

- Monsieur Francis PLETAN, né le 13 novembre 1953 à Saint-Ouen-sur-Seine (93), de 

nationalité française, demeurant 30 avenue Jean-Jaurès, 91400 Orsay - ou toute société 

qu’il contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de commerce et dans laquelle il est 

dirigeant, à hauteur de quinze mille (15 000) BSA ; et 

- Madame Dominique COTE, née le 17 avril 1966 à Lévis, Quebec (Canada), de 

nationalité canadienne et belge, demeurant 1, rue des Alouettes, Beauvechain 1320 

(Belgique) - ou toute société qu’elle contrôle au sens de l’article L.233-3 du Code de 

commerce et dans laquelle elle est dirigeante, à hauteur de quinze mille (15 000) BSA. 

Soit au total soixante mille (60 000) BSA. 

 

But de l’opération : 

 



- 11 - 

 

L’Opération a pour but de s’assurer de la fidélisation et de la stabilité du conseil 

d’administration en associant ses membres au capital de la Société. 

 

Modalités de l’opération : 

 

Prix : d’émission : le prix d’émission d’un BSA sera déterminé par le Conseil 

d’administration sur la base du rapport d’évaluation qui sera réalisé par un expert indépendant 

désigné par le Conseil d’administration ; 

 

Prix de souscription : le prix de souscription des actions émises en exercice des BSA sera au 

moins égal la somme de deux euros et soixante-dix centimes (2,70 €), 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente résolution serait fixé à mille huit cents (1 800) euros, dans la limite du 

plafond global de trois cent mille (300 000) euros fixé à la 9ème résolution soumise à la présente 

assemblée ; 

 

Caractéristiques des BSA : 

 

- Parité d’exercice : un BSA donnerait le droit de souscrite une action ordinaire nouvelle 

de la Société (la « Parité d’Exercice des BSA ») ; 

- Durée d’exercice des BSA : Les titulaires des BSA auraient la faculté de souscrire des 

actions nouvelles de la Société par exercice des BSA pendant une période de cinq (5) 

ans à compter de la date qui serait fixée par le Conseil d’administration (la « Période 

d’exercice des BSA »). Les BSA qui n’auraient pas été exercés pendant la Période 

d’exercice des BSA deviendraient caducs et perdront toute valeur. 

- Forme des BSA : les BSA pourraient revêtir la forme nominative ou au porteur, au 

choix des bénéficiaires. 

- Absence de cotation des BSA : Les BSA ne feraient pas l’objet d’une demande 

d’admission aux négociations sur le marché Euronext Growth Paris ou un autre marché. 

- Dépôt de la demande de souscription des actions par exercice des BSA : les 

demandes d’exercice des BSA seraient reçues aux guichets des établissements désignés 

pour recevoir les souscriptions des BSA. Pour exercer leurs droits de souscription aux 

actions, les bénéficiaires de BSA devraient en faire la demande auprès de l’intermédiaire 

teneur de compte et verser le montant de leur souscription. 

- Jouissance des Actions Nouvelles à provenir de l’exercice des BSA : les Actions 

Nouvelles qui seraient soumises à toutes les dispositions statutaires et seraient créées 

jouissance du début de l’exercice social au cours duquel lesdites actions auront été 

souscrites. 

- Représentation des porteurs de BSA : Tant que les BSA seraient détenus par un 

porteur unique, ce porteur peut exercer en son propre nom tous les droits et pouvoirs 

conférés à la masse aux termes de l’article L. 228-103 du Code de Commerce. 

Dès lors que des BSA, fongibles et présentant les mêmes caractéristiques, sont détenus 

par plusieurs porteurs, ces porteurs devraient désigner un représentant de la masse, 

conformément aux articles L. 228-47 et L. 228-103 du Code de Commerce. 

Afin d'éviter toute ambiguïté, dès lors que certains BSA ne présenteraient plus les 

mêmes caractéristiques, il existera plusieurs masses. 

Le cas échéant, les droits des porteurs de BSA seront exercés conformément à l'article 

L. 228-103 alinéa 1 du Code de Commerce. 
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L’incidence de l’opération sur les capitaux propres de la Société et sur les droits de vote des 

actionnaires sera présentée dans le rapport complémentaire décrivant les conditions définitives 

de l'opération lorsque le conseil d'administration fera usage des pouvoirs consentis par la 

présente assemblée. 

 

 

8. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION D’AUGMENTER LE 

CAPITAL SOCIAL PAR CREATION D’ACTIONS ORDINAIRES, AVEC SUPPRESSION DU DROIT 

PREFERENTIEL DE SOUSCRIPTION DES ACTIONNAIRES AU PROFIT DES SALARIES AYANT 

ADHERE A UN PLAN D’EPARGNE ENTREPRISE CONFORMEMENT A L’ARTICLE L.225-129-6 

DU CODE DE COMMERCE (15 ème RESOLUTION) 
 

Conformément aux dispositions de l’article L.225-129-6 du Code de commerce, nous vous 

soumettons un projet de résolution tendant à autoriser le Conseil d’administration à augmenter 

le capital social, en une ou plusieurs fois, dans la limite d’un montant nominal maximum de 

50 000 euros, par émission d’actions ordinaires ou de valeurs mobilières donnant accès au 

capital de la Société réservées aux salariés pouvant adhérer à un plan d’épargne entreprise dans 

les conditions visées aux articles L.3332-18 à L. 3332-24  du Code du Travail. 

 

Le montant nominal maximum des augmentations de capital susceptibles d’être réalisées en 

vertu de la présente autorisation est fixé à 50 000 euros, ce montant s’imputant sur le plafond 

global fixé au point 4 de la 9ème résolution soumise à la présente assemblée. 

 

Le prix de souscription des titres à émettre par le Conseil d’administration en vertu de la 

présente délégation sera déterminé conformément aux dispositions des articles L.3332-18 à 

L.3332-24 du Code du Travail. 

 

Le Conseil d’administration aurait tous pouvoirs à l’effet d’arrêter l’ensemble des modalités de 

la ou des opérations à intervenir, de constater l’augmentation ou les augmentations de capital 

réalisées en exécution de la présente autorisation et de modifier les statuts en conséquence et, 

plus généralement, faire le nécessaire. 

 

Nous vous indiquons que le Conseil d’administration ne recommande pas l’adoption de cette 

résolution. 

 

Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute délégation antérieure de même nature en particulier celle conférée par l’assemblée 

générale mixte du 25 mai 2022, est valable pour une durée de dix-huit mois à compter de la 

présente assemblée. 

 

 

9. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION A L’EFFET DE 

PROCEDER A DES ATTRIBUTIONS GRATUITES D’ACTIONS EXISTANTES OU A CREER AU PROFIT 

DES SALARIES DE LA SOCIETE OU DES MANDATAIRES SOCIAUX OU DE CERTAINES 

CATEGORIES D’ENTRE EUX (16 ème RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration, à procéder, en une ou plusieurs 

fois, à des attributions gratuites d’actions existantes ou à émettre de la Société, au profit des 

bénéficiaires ou catégories de bénéficiaires qu’il déterminera parmi les membres du personnel 
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salarié de la Société ou des sociétés ou groupements qui lui sont liés, et parmi les mandataires 

sociaux éligibles de la Société ou des sociétés ou groupement qui lui sont liés. 

 

Le Conseil d’administration procèdera aux attributions et déterminera l’identité des 

bénéficiaires des attributions ainsi que les conditions, et, le cas échéant, les critères d’attribution 

des actions. 

 

Les attributions gratuites d’actions effectuées en vertu de cette autorisation ne pourraient porter 

sur un nombre d’actions existantes ou nouvelles supérieur à plus de 10 % du capital social de 

la Société à la date de la décision de leur attribution par le Conseil d’administration. 

 

L’attribution des actions à leurs bénéficiaires deviendra définitive au terme d’une période 

d’acquisition minimale de 1 ans et la durée minimale de l’obligation de conservation des actions 

par les bénéficiaires sera fixée à 1 ans.  

 

La présente autorisation emportera de plein droit, au profit des bénéficiaires, renonciation des 

actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui seraient émises en vertu de 

la présente résolution. 

 

L’attribution gratuite d’actions nouvelles à émettre emportera, à l’issue de la période 

d’acquisition, augmentation de capital soit par compensation avec les droits de créance résultant 

de l’attribution gratuite d’actions soit par incorporation de réserves, bénéfices ou primes 

d’émission au profit des bénéficiaires desdites actions. 

 

Cette autorisation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute autorisation antérieure de même nature particulier celle conférée par l’assemblée 

générale mixte du 25 mai 2022, serait consentie pour une durée de trente-huit mois à compter 

de la présente assemblée. 

 

 

10. PROJET D’AUTORISATION A DONNER AU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CONSENTIR DES 

OPTIONS DE SOUSCRIPTION OU D’ACHAT D’ACTIONS AU PROFIT DES SALARIES DE LA SOCIETE 

OU DE CERTAINES CATEGORIES D’ENTRE EUX (17ème RESOLUTION) 
 

Nous vous proposons d’autoriser le Conseil d’administration à consentir, en une ou plusieurs 

fois, des options donnant droit à la souscription d’actions nouvelles de la Société ou à l'achat 

d'actions existantes provenant de rachats d'actions effectués par la Société elle-même dans les 

conditions légales et réglementaires, au profit des mandataires sociaux, des membres du 

personnel salarié ou de certaines catégories de membres du personnel salarié de la société ou 

de celles qui lui sont ou seront liées dans les conditions prévues par l’article L 225-180 du Code 

de Commerce. 

 

Le nombre total des options ouvertes et non encore exercées ne pourrait donner droit à souscrire 

un nombre d'actions supérieur à 10 % du capital de la Société. 

 

Le prix à payer pour la souscription ou l'achat des actions lors de l’exercice des options de 

souscription ou d'achat d’actions serait fixé par le Conseil d’administration au jour où l'option 

serait consentie, dans les limites prévues par la législation en vigueur, savoir actuellement 

l'article L. 225-177 al. 4 du Code de Commerce. 
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Le délai d'exercice des options de souscription d'actions fixé par le Conseil d’administration ne 

pourrait excéder 10 ans à compter de la date d'attribution desdites options par ce dernier. 

 

Cette autorisation emporterait, au profit des bénéficiaires des options de souscription, 

renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions qui 

seraient émises au fur et à mesure de l'exercice des options. 

 

Les pouvoirs les plus étendus seraient accordés au Conseil d’administration pour mettre en 

œuvre cette délégation. 

 

Cette délégation, qui priverait d’effet pour l’avenir à hauteur le cas échéant de la partie non 

utilisée toute délégation antérieure de même nature en particulier celle conférée par l’assemblée 

générale mixte du 25 mai 2022, serait valable pour une durée de trente-huit mois à compter de 

la présente assemblée. 

 

 

11. MARCHE DES AFFAIRES SOCIALES DEPUIS LE DEBUT DE L’EXERCICE  

 

La société a finalisé le recrutement des patients pour les études CESTO II et PRECESTO 

respectivement en avril et mai 2023. Les premiers résultats sont prévus pour le 4e trimestre et 

le 3e trimestre 2023. 

NFL Biosciences a également initié des discussions avec plusieurs sociétés pharmaceutiques 

pour un partenariat futur sur NFL-101. Après l’obtention des résultats de PRECESTO et 

CESTO II, ces discussions pourraient s’accélérer. 

 

La collaboration avec le CEA Paris-Saclay dont l’objectif est d’avancer sur la compréhension 

du mécanisme d’action de NFL-101 s’est poursuit sur le début de l’exercice 2023. Comprendre 

le mécanisme d’action de NFL-101 est considéré comme un élément très important par 

plusieurs entreprises pharmaceutiques. 

 

Enfin, pour NFL-301, la collaboration avec ATHENA Pharmaceutiques avance conformément 

au plan d’actions. Étant donné que ce projet a pour priorité son positionnement sur le marché 

américain, des discussions seront engagées d’ici fin 2023 avec la FDA pour définir précisément 

la voie de développement clinique. Des options de financement non dilutif aux États-Unis, 

pourraient alors être envisagées. 

 

 

Augmentation de capital 

Lors de sa réunion en date du 30 janvier 2023, le Conseil d’administration a, en vertu des 

délégations consenties par l’assemblée générale de la Société du 25 mai 2022 dans ses dixième 

(10ème) résolution, douzième (12ème) résolution et treizième (13ème) résolution, décidé 

d’augmenter, le capital social par voie d’émission d’actions nouvelles, avec suppression du 

droit préférentiel de souscription des actionnaires de la Société, d’un montant maximum de 5 

000 000 € (prime d’émission incluse) (ci-après l’« Opération »).  

 

L'Opération, d'un montant total de 3 059 910,11 €, prime d'émission incluse, a été réalisée par 

voie d'émission, sans droit préférentiel de souscription, de 1 372 157 actions nouvelles 

ordinaires dont  : 

- 1 097 726 actions nouvelles pour un montant de 2 447 928,98 € (prime d'émission 

incluse) représentant 80% de l'Opération, au profit d'investisseurs professionnels en 
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vertu des 10ème et 12ème résolutions de l'Assemblée Générale (ci-après l'  « Offre 

Réservée »), et  

- 274 431 actions nouvelles pour un montant de 611 981,13 € (prime d'émission incluse) 

représentant 20% de l'Opération, au profit des investisseurs particuliers ayant souscrit 

via la plateforme PrimaryBid (ci-après l' « Offre PrimaryBid »). 

 

Le 2 février 2023, le Directeur Général a constaté la réalisation définitive de l’augmentation de 

capital de l’Offre Réservée et de l’augmentation de capital de l’Offre PrimaryBid, le capital 

social de la Société se trouvant ainsi porté de 157 038,36 euros à 198 203,07 euros par émission 

de 1 372 157 actions nouvelles de 0,03 de valeur nominale. 

 

Octroi par Bpifrance d’avances récupérables  

Avance récupérable forfaitaire de 1,5 million d’euros pour l’étude CESTO II  

Pour mener à terme l’étude clinique CESTO II destinée à évaluer l'efficacité et la sécurité de 

son traitement NFL-101 en tant que thérapie de sevrage tabagique, NFL Biosciences a obtenu 

une avance innovation d’un montant de 1 500 000 € dans le cadre du Programme 

d’Investissement d’Avenir 4 du plan France 2030. 1,05 million d’euros sont perçus à la 

signature du contrat d’aide en avance récupérable, intervenue le 20 février 2023, et le solde sur 

demande de NFL Biosciences à l’achèvement de l’étude. À l’issue de l’étude clinique CESTO 

II, NFL Biosciences devra notamment fournir à Bpifrance un rapport technicoéconomique de 

fin de programme rendant compte de son exécution et des résultats, et un état récapitulatif des 

dépenses acquittées. En cas de succès, NFL Biosciences remboursera cette aide à compter du 

4ème trimestre 2025 à hauteur de 75 000€ par trimestre, soit jusqu’au 3ème trimestre 2030. 

Cette aide ne donne pas lieu au paiement d'intérêt. Dans le cas ou ce rapport ferait état d’une 

demande de constat d’échec ou de succès partiel, NFL Biosciences pourra, sur approbation de 

Bpifrance, être déliée de 60% de ses obligations de remboursement ou les conditions de 

remboursement pourront être adaptées par Bpifrance. CESTO II est une étude clinique de Phase 

II/III qui vise à inclure 318 fumeurs afin de démontrer l’efficacité de NFL-101 contre un 

placebo et de choisir la dose la plus efficace. 9 centres d’investigation clinique participent 

actuellement à l’étude  : les CHU de Bordeaux, Clermont-Ferrand, Dijon, Lorient, Marseille, 

Montpellier, Poitiers et Rennes, ainsi que l’institut de recherche Eurofins-Optimed à Grenoble.  

 

Avance récupérable forfaitaire de 200 000 euros pour NFL-301 destiné à réduire la 

consommation d’alcool  

Pour l’avancement du projet NFL-301, de la formulation du produit à l’autorisation d’essai 

clinique, NFL Biosciences a obtenu une avance innovation d’un montant de 200 000 € dans le 

cadre du Programme d’Investissement d’Avenir 4 du plan France 2030. 140 000 € sont perçus 

à la signature du contrat d’aide en avance récupérable, intervenue le 20 février 2023, et le solde 

sur demande de NFL Biosciences à l’autorisation d’essai clinique. Les mêmes conditions de 

remboursement s’appliquent avec un échéancier de 10 000 € par trimestre à compter du 1 er 

trimestre 2026. NFL-301 est un candidat médicament naturel destiné à réduire la consommation 

d’alcool, qui fait l’objet d’un accord de co-développement avec ATHENA Pharmaceutiques 

depuis février 2022. Dans le cadre du partenariat, ATHENA Pharmaceutiques, un acteur leader 

de la mise au point et de la production de médicaments par voie orale prend en charge le 

développement et la production de NFL-301, et NFL Biosciences assure la définition et la 

conduite du programme clinique qui pourrait être initié aux États-Unis dans les prochains mois. 

NFL Biosciences assurera la 2 poursuite du développement de NFL-301 et le dépôt d’une 

demande de type pre-IND auprès de la FDA (Food and Drug Administration) préalable à une 

future demande d’essai clinique. Le partenariat vise à développer NFL-301 au moins jusqu’à la 

démonstration de son efficacité contre un placebo dans l’indication de la réduction de la 
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consommation d’alcool. NFL Biosciences et ATHENA Pharmaceutiques investiront 

conjointement et partageront les revenus futurs en fonction de leurs investissements respectifs. 

 

Démission du président du Conseil d’administration 

Le 27 février 2023, le Conseil d’administration a constaté et pris acte de la démission de 

Monsieur Joël BESSE de son mandat d’administrateur et de ses fonctions de Président du 

Conseil d’administration de la Société, avec effet immédiat à compter de la présente 

constatation.  

 

Nomination de Monsieur Ignacio FAUS en qualité de Président du Conseil 

d’Administration et Directeur Général 

Le 27 février 2023, le Conseil d’administration a décidé de nommer Monsieur Ignacio FAUS, 

Directeur Général de la Société, en qualité de Président du Conseil d’administration pour une 

durée n’excédant pas celle de son mandat d’administrateur. 

 

Mise en place d’un plan d’attribution gratuite d’actions 

Par décision du 24 avril 2023, le Conseil d’administration, faisant usage de l’autorisation 

consentie par l’assemblée générale des actionnaires en date du 25 mai 2022 aux termes de sa 

quinzième résolution a attribué gratuitement 183 558 actions au profit de salariés et de 

mandataires sociaux (ci-après le « Plan AGA 2023 »). 

 

Le Plan AGA 2023 est composé de deux tranches de 91 779 actions chacune. Les 91 779 actions 

gratuites de la première tranche seront définitivement acquises à chacun des bénéficiaires au 

terme d’une période d’acquisition d’une durée d’un an sous réserve d’une condition de présence 

au sein de la Société ou d’une société liée au sens de l’article L.225-197-2 du Code de 

commerce. Les 91 779 actions gratuites de la deuxième tranche seront définitivement acquises 

à chacun des bénéficiaires au terme d’une période d’acquisition d’une durée de deux ans sous 

réserve d’une condition de présence au sein de la Société ou d’une société liée au sens de 

l’article L.225-197-2 du Code de commerce. Les actions gratuites de la première et la deuxième 

tranches seront ensuite soumises à une période de conservation d’une durée d’un an. 

Les caractéristiques de ce plan sont plus amplement décrites dans le rapport spécial du conseil 

d’administration sur les attributions d’actions gratuites mis à disposition des actionnaires dans 

les conditions légales. 

 

 

ooOoo 

 

Les renseignements que nous venons de vous donner vous permettront, pensons-nous, de 

prendre des décisions qui nous paraissent conforme à vos intérêts. 

 

Nous vous demandons en conséquence de bien vouloir voter les résolutions qui vous sont 

présentées. 

 

 

 

Castelnau-le-Lez, le 24 avril 2023 

   Le Conseil d’administration 


